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1. Résumé 
Alurs que la plupart des aiialysteç et des scientlfqias iiidépeiidaizts coiivieniient que la plaiièteest eii  danger, qu’il nous 
fau t  agir rnpidemeiit pour ralentir le réchaidffemtvit climatiqice ct procédi,r B des changemeiits de foiid dans les mentalités 
et dai ls  les comportements, l’indusiriegazière et pétrolière mènent un  combat d’arrière-garde pour imposer un modèle de 
développement qui mhie ù la catastrophe écologique, sails égard n i a  dangers des techiiologies qui y sont imociées. 

Le projet Rabaska comporte des risques sérieux que le promoteur a minimisés en plus de s’éloigiier de ce qui aurait pu,  

dans le même cadre coiiceptiiel et trchiiiquc, amener il des zones de sécurité beaucoup plus étendues autour des installu- 
i i m s  p(irti<nires et iiidustrielles de inème que le long du parcuim des méthaniers ei i  traiisit. Procéder ainsi aurait toutefois 
t u  pour coiiséqireiice d’iiivalidcr h,projet là (JÙ il a été prévu (JU, S tout le moins, de rendre les mesures de mitigatioii difi- 
cikmeiit réalisables. 

L’analyse des risques telle qui’ prntiquée par les prumoteurs de Rabaska fait peu de cas des populations, notamment des 
populations riverciiles de l’fie d’Orléaiis et de la Côte Sud, ouinérables face ù des accidents techizologiques de grande en- 
vergure, s’appuyant eii cela siir des normes élaborées pour un cadre industriel i ioi i adapiées aux zones habitées. L’iiidus- 
trie gazière serait rn quelque sorte et par définition, du fait notammeiii qu’elle emprunte aux dernières tecliiiologies, 
quasiment exemptée des risques d’accidents graves. 

Pourtniit l’aiialyse d o  accidents iridustriels et maritimes révèle qu’une tcchnolugie même sophistiquée ne peut empècher 
les .erreurs liumainesn, premier facteur caimal de la plupart des accidents survenus j iqu’ ic i ,  pas plus qu’elle n’est B 

l’abri de nombreuses défaillances techniques. D’ailleurs, l’expérience iridi&rielle contredit l’analyse des risques menée par 
Rabuska eii ce sens qu’elle réuèle 9ue les accidents qui survieiineiit, dans les faits, sont le plus souvent les plus graves. 

L’approche selori laquelle on ri’n pas ù coiisidérer les coiiséqueiices d‘un accideiit g r a w  di ,  seul fait que le dit accident nit 
été préahiblemeiit jugé improbable est discutable parce qid’elle éuacue, dès le départ, la mise eii place de mesures de mitiga- 

tion visaiit ii éloigner les opérations dangereuses des populations; approche d’autant plids irresponsable qu’elle fait porter 
sur la société civilc le poids de l’applicatioii des mesures d’urgeiice qui elles, doivent prendre eii  considération tuus les évé- 

nemeiits accideiitels, d i s  plus probables au plus improbables. 

Pour ces mot@, entre autre, le prujet Rabaska ne doit pas recevoir l’nvnl ni du BAPC, ni des iizstances gou”erriemeiitnles, 
i i i  des gouiwiii,meiits, rt le rejet duit être coiisidéré comme l’opportuiiii6 de laiiccr u i i  w s t e  cliaiitier de rvcherche et de 

misr en oeuvrr des éiwgies renouvclables. 



2.  Le projet Rabaska dans le contexte des changements climatiques 

Cornbien faudra-t-il encore ... ? 

Combien faudra-t-il encore de cris d'alarme, tel ceux récents de Nicholas Stcrnl et d'Al Gori", pour que nous donnions en- 

fin ce coup de barre necessaire à la sauvegarde d e  la planète? 

Combien d e  guerres et de dévastations seront encore ,,nécessaires. pour assurer Ics approvisionnements énergétiques des 
pays qui les mènent sans égard aux peuples pillées de leurs ressources et aux vies sabotées? 

Combien de politiques, d e  stratégies, d'orientations, faudra-il encore publier au Québec, au Canada et partout dans le 
mande avant qu'on ne privilégie dans l'action un développement axé sur les besoins des populations plutdt que sur une 
croissance économique qui mène à la catastrophe environnementale? 

Car voyez-vous, pendant ce temps, la planète se réchauffe1 

Les études sérieuses qui le confirment ne manquent pas. Et ce n'est pas dans un siècle mais dans un proche avenir que nous 
pourrons en constater les effets les plus sérieux. Selon Ic Woldwatch lnstitute ..le changement climatique [...] est susceptible 
d'entraîner des sécheresses régionales, des famines et des catastrophes climatiques qui pourraient causer la mort de mil- 

liers, voire de millions de personnes, exacerber les tensions existantes et alimenter les litiges diplomatiques et commerciaux. 
Dans le pire des cas, un réchauffenient supplémentaire augmenterait encore le niveau des mers et réduirait les capacités des 
systèmes naturels de la planète, ce qui menacerait la survie même de certains états insulaires, déstabiliserait l'économie 

mondiale, l'équilibre géopolitique, et provoqueraient d e  violents conflits~P? Or, on sait maintenant ,,que le réchauffenient 
s'accélère au point de rejoindre certains scénarios parnii les plus pessimistes~~~aff i rmc André Musy, directeur d u  Centre 
Ouranos de Montréal (Voir la note 7). Et les causes principales de ce réchauffement sont la déforestation et l'utilisation des 
combustibles fossiles comme le pétrole, le charbon et le gaz n a t u d  Le pétrole à lui seul compterait pour plus des deux 

cinquièmes des émissions totales d e  dioxyde d e  carbone, principal gaz à effet de serre. Le méthane quant à lui est au- 
jourd'hui l'objet de grandes préoccupations à mesure que les recherches montrent son tale dans les changements climati- 
ques d u  passé. 

Si le réchauffement apparait comme inévitable, i l  n'en reste pas moins que nous pouvons en  réduire les effets en  intervc- 
nant maintenant car les mesures prises aujourd'hui vont se faire sentir dans quelques années seulement compte tenu de 
l'inertie d u  système climatiquZ (Voir la note 8). 
L'urgence est donc au changement de paradigme, à savoir effectuer une mpture avec la civilisation d u  pétrole, consoninia- 
trice, gounuande en énergies fossiles et polluante, et passer 3 celle notamment d e  l'efficacité énergétique dont les preuves 
ne sont plus à faire; à condition bien sûr que les programmes en  ce sens soient encouragés et soutenus vigoureusement par 

2 



des politiques publiques. En effet, selon I'OCVEb, ce sL,cteur de  I'eificacité énergéticyw, avec les technologies existontes, 

permet de très importantes réductions de  la cunçonimation d'énergie et donc des réductions consid&ables des gaz a effet 
de serre; 33% dans le secteur résidentiel (20-35!5, de la cunsc>mmiitiun énergétique d'un pays) et 50% dans le secteur com- 
mercial (10-30IYL de la consommativn). 

L'alternative de I'effic'iciti. énergétique devrait permettre ilne transition en douceur vers les énergies renouvelables, en libé- 
rant un stock énergétique disponible pour de noweaux développements, tout en assurant la pérennité des ressources pe- 
troliéres pour i'usage non-énergétique des gén6Tations actuelles et futures. Car, il faut aussi le souligner, les n'ssources pé- 
trolieres montrent des signes d'épuisement: Io production plafonne ou a décliné dans 33 des 48 pays producieurs, y com- 

pris dans 6 des 11 pays nienibres de l'OPEP. On peui d'ailleurs presumer qu'il en sera de mëme dans quelques années avec 
le gaz si la frénésie actuelle de Yindusirie gazière peniste; en effet, comme le souligne le Professeur Ayoub8 de I'U.L., le 
rapport réservelproduction du gaz pour la plupart des pays producteurs varie enire 25 et 50 ans (ce rapport .serait de 9,2 

pour le gaz albertain). 

Le projet Rabaska 

C'est dans ce coniexte que Rabaska nous propose un port méthanier et une usine de regozéification du GNL, arguant que le 

gaz éventuellenient produit à Lévis va principalement remplacer celui qui nous vient de l'Ouest. Un nouvel apport gazier 
pour le Québec? Tres peu si l'on se fie ailx dires du promoteur! Pour le Canada? On ne sait trop, niais on peut envisager un? 
utilisation du gaz libéré au Québec pour l'extraction extremement polluante des sables bitumineux ou pour alimenter les 
centrales thermiques ontariennes. Pour les E.U.? Sürement, s'ils invoquent les accords de libre échange pour exiger une 

hausse des exportations canadiennes comme le faisait remarquer r6cemment le député Bevington du NPDg. Dans tous les 
cas, le Quebec va assumer les frais d'une exportation déguisée au nom de la sécurité d'approvisionnement d'un continent 
Nord-américain énergivore. 

Envisager le retrait du projei Rabaska avec les possibles conséquences d'un tel geste: hausse des prix, de toute manière 
amorcée depuis longtemps et occasionnée surtout par une offre limitée par rapport à une demande à la hausse, difficultés 
d'approvisionnement pour le Québec dues à l'épuisement des ressources de l'Ouest? Pourquoi pas? La situation de relative 
pénurie qui en résulterait ne constituerait-elle pas une puissante incitation aux substitutions énergétiques (combustibles 
fossiles-flectricité), aux économies d'énergie et à l'utilisation systematique de nouvelles énergies renouvelables (éolien, géo- 
thermie, etc.). 

I I  faut donc dire non à ce projet, d'autani plus qu'il comporte des risques inacceptables pour la population de la région, ce 
dont i l  sera question dans les lignes qui suiveni. 

i 





Mais intervenir à la source, notamment en s'assurant que les citoyens et leurs biens soient à l'abri des éventuelles retombés 

déléteres d'un accident grave, un échouement a\wx déversement de GNI. par exemple, est davantage essentiel à la protec- 
tion des populations et des biens matériels du territoire considéré; envisager les pires scénarios documentés de  façon à éta- 
blir d s  périmètre de protedion assurant une véritable sécurité aux citoyens s t  incontournable. Or, i l  semble à l'analyse de 

l'étude d impad  du projet Rabaska que cette prémisse n'y f i p m  pas; absene que l'on comprend mieux quand on pr&de 
à l'examen de l'analyse des risques façon Rabaska. 

3.2 UNE ANALYSE DES RISQUES DISCUTABLE DANS SON APPLICATION 

L'éhide d impad  sous-évalue les risques 

L'étude d'impad de Rabaska fait état d s  risqus que le projet rep&ente p u r  les humaim et l'environnement. C s  risques, dont 

l'évaluation a été confi& à la &été DNV, ont été considé& mmme negligeabls ou aceptabls partout sauf aux abords imm6- 
diab d s  éventuells installatiom de Rabaska. Selon nous, DNV a mus4valué ces risqus; mus le muvert de l'utilisation de Io@- 
ciels reconnus (par définition objectifs!), la soiété fournit des domu% rassurants qui frisent parfois l'impertinence Prétendre 

par exemple que le pirc accident par collision d'un méthanier provquerait une b & h e  d'au maximum 750 mm dans l'un de ses 
&avoirs  semble aberrant. 

Pour évaluer les riyues associés à une adivité industrielle, 1s experts ont l'habitude de dissPquer l'ensemble des operations 

en segments et à établir p u r  chacun d'eux des dna r ios  d'accidents plausibles (selon eux). O n  évalue ensuite les risqus de 



chacun des scénarios. Quantifier les risques exige de considérrr deux facteurs: la fréquence d'occurrence d u n  accident 
(probabilité qu'il se produise) et les conséquences de cet accident. 

Risque = Fréquence x Conséquences 

Le risque est finalement exprimé en termes de nombre de décès probables sur une période donnée; par exemple, un décès tous 
les 10 O00 am. Pourquoi ne pas avoir évalué le risque 2 partir d'effets moins graves comme des brûlures legères? De même, 
pourquoi ne pas avoir tenu compte de la variable dite de d ia rge  thermique>> pour la détermination des zones de danger 

puisqu'il est communément admis que cette dernière décrit mieux les effets tlienniques sur les Iiumainslo. 

Ainsi par exemple, un événement aux conséquences hès graves pourrait ètrr considéré à faible risque si sa fréquence 
d'occurrence a été estimée faible. On voit donc comment l'évaluation du risque peut être majorée, soit en mintmisant la gravité 

d'un événement accidentel (conséquence), soit en sous estimant sa probabilité (fréquence d'occurrence); l'étude de Rabaïka 
fait les deux. 

L'exemple d u n e  collision survenant au quai et sa fréquence d'occurrence 

Cet événement a été choisi en raison du fait qu'il a servi d'exemple illustrant le mode de calcul du risque". 
Le calcul de la fréquence de collision, F,,u, d'un méthanier à quai a été effectué de  cette fapn:  

FsOij = 9.10" x 0,l x 0,5 x 0,9 x f24hk365x24h) x 50001 = 5,6. 106 

par accostage et 3,3.10-* pour  les 60 méthaniers dans une  année 

Le premier chiffre (9.10-h) rrprésente une fréquence de collision issue de données du Royaume-Uni (R.U.) pour un fleuve 
large (fréquence de base"); le deuxième (O,l) ,  un facteur qui diminue de 90% le premier, serait justifié par le fait qu'il n'y 
aurait pas d'autres postes d'amarrage à proximité, le troisième (0,5), une autre réduction que l'on s'accorde à cause de 

mesures de sécurité particulières, le quatrième (0,9), pour tenir compte de la protection des cellules d'amarrage; enfin, le 
dernier facteur, entre crochets, tient compte de la durée d'accostage et du nombre de passages de bateaux par année à cet 
endroit. Ce calcul donc prévoit un accident tous les 3030 ans (i13,3.10-4), ce qui de toute façon, en statistique, est une 

fréquence élevée. 

Le choix d e  lafréquence de base 

Pourquoi ne pas avoir choisi pour la fréquence de base une valeur pondérée puisque le ileuve large se définit, selon les 
données du R.U., interprétées par DNV, comme se situant dans la plage comprise entre 0,5 et 2,5 km? Une simple 
intrapolation effectuee à partir de ces mêmes données nous donne 29,5.10-h (au lieu de 9.10") comme valeur de F pour un 
chenal de 800 m (largeur du chenal à la hauteur de 1.évis). 



L'ulilisaliori des facteurs de corri??ion 

Le premier facteur de correction (0,l) serait justifié par le fait d e  la présence a u  port d'un seul seul poste d'amarrage, ce qui 
diminuerait les risques d e  collisions notamment à cause de la circulation des autres navires sur le versant nord d u  chenal. 
Hypothese imprudente qui ne tient pas compte du croisement des navires face a u  port; au moment d'un croisement, le 

navire descendant sera nécessairement du coté sud  du chenal. De plus, contrairement à un port où les navires circulent à 

très faible vitesse, cc qui diminue considérablement les risques d e  collisions, la position d u  poste d'amarrage directement 
dans un chenal où circulent des  bateaux à grande vitesse, surtout à la marée baissante, devrait faire considérer cvmme 
inopportune l'utilisatiun d'un facteur de correction infcrieur i l'unité. D'autant plus que la conformation coudée du fleuve 

à cet endroit, le mouvement des marées, les forts courants et la présence des glaces en hiver, en un mut la navigation 
difficile dri St-Laurent à cet endroit, particuliérement pour y opérer des manoeuvres, n'ont pas éte pris e n  compte dans ce 
calcul. Quant aux deux autres facteurs utilisés, respectivement 0,5 et 0,9, ils laissent supposer la negligence ailleurs et la 

vigilance ici ... 

Le trafic nznriiime 

La valeur d e  5000 utilisée comme caractéristique du trafic maritime face a u  port laisse perplexe. En effet, un recensement 

effectué par Transport Canada et prfsenté par Michel Boulianne" lors de la périvde de questions des audiences sur  
Rabaska, le 12 décembre 06, montre que: 

seul les navires citernes (N.C.) et transportant des matières dangereuses (M.D.) d e  plus d e  20 m ont été considérés; 
les navires de croisière et de plaisance, les barges remorquees OLI encore ceux d e  plus faible gabarit que  20 m n'ont 

pas éti. comptabilisés; 

e n  2006, ce trafic specifique (N.C. + M.D.) s'devait à 5516 navires; 

le taux moyen d'augmentation du trafic des dernières années etait d'environ 492. 

Une projection d e  ces chiffres à l'horizon de i'an 2012, soit deux ans apres l'éventuelle mise e n  oeuvre d u  port mi.thanier, 
donne 6978. Dans ce contexte, ritiliscr la valeur d e  7500 comme valeur caractéristique a u  fins du calcul des risques ne 
semble pas euagi.de. 

Si l'on reprend maintenant ces calculs su r  des bases qui avantagent moins les promoteurs, par exemple e n  utilisant une 
valeur d e  F (base) plus elcvée (29,5.10-6), e t  sans faire intervenir un  facteur (plus grand que 1,O) qui aurait éte plus e n  ac- 
cord avec les difficultés particulières d e  la navigiition su r  lest-Laurent, e n  utilisant un nombre d e  passages d e  7500 bateaux 
(ce qui représente la réalité d 'un avenir proche), en retirant les avantages divers que  se donne le promoteur, on arrive à un 

rCsultat d'un accident tous les 27,5 ans. La différence est énorme: 27,5 ans plutôt que 3030 ans. Et puisque la valeur de Fest 
l'une des données d'entree, d'input,,, qui alimente le lvgiciel SAFETl dédié au calcul du risque, ce dernier va donc évi- 
demment restituer un résultat à la baisse. Nvus ne  prttendons pas ici avoir fait une évaluation exhaustive de la prvbabilité 

d'une collision. Nous voulons plutôt mettre en lumière jusqu'à quel point i l  est facile par des chvix arbitraires d'infléchir les 
résultats pour les faire apparaître plus acceptables sur le plan d e  la sécurité. 

Les cas d'accidents plus graves et  les conséquences pour les populations exposées 

Dans ce qui suit les accidents graves consider& seront ceux pour lesquels i l  pourrait y avoir des déversements d e  GNL: 
collision ULI échouement d'un méthanier en transit, cvllision avec un methanier à quai, fuite IVE du déchargement, etc. 



Qud9ues rappels sur les <iatigcrs du GNI. 

Une fois répandu sur l'eau ou sur le sol, le GîiL forme une nappe liquide (-162 C) qui s'évapore rapidement et produit un 
nuage froid, plus dense que l'air, qui se déplace dans la direction du vent à la façon d'un panache de fumée. Ire nuage se 
réchauffe au contact de l'air et, s'il n'est pas enflammé, finit par se disperser complètement. Si par contre une source d'ignition 
se nianifeste à l'intérieur du nuage alors que ce dernier est mélangé à l'air dans des proportions entre 5'%, (limite inférieure 
d'inflammabilité, LII) et 15% (limite supérieure d'inflammabilité, LSI), celui-ci s'cnflamme (feu de nuage) et enflamme la 
nappe-source à son tour (feu de nappe). L'importance en taille et la distance pouvant être parcourue par un nuage de gaz 
potenticllement inflammable dépendent des dimensions de la nappe qui alimente le nuage (laquelle dépend à son tour de 

la taille du réservoir et de celle de la brèche) et des conditions météorologiques. On suppose habituellcment qu'un épan- 
chement formé après une collision assez énergétique pour porter atteinte à l'intégrité d'un réservoir ne va pas tarder à 

s'enflanimcr, la collision pouvant @ire une source d'ignition. Ce fait explique que certains ne vont considérer que les feux de 

nappe pour déterminer les zones à risques. D'autres au contraire vont envisager aussi les effets des feux de nuage ne serait- 
ce que pour tenir campte d'accidents, tels les échouements, où les fuites ont de fortes chances de se situer sous la ligne de 
flottaison ei où l'énergie de l'impact ne pourra de ce fait enflammer la nappe. Quand un nuage s'enflamme, le feu se pm- 

page lentement et enflamme tout matériel combustible s'y trouvant en plus de consommer tout l'oxygène. Le feu de nuage 
devient alors un feu de nappe dont la dangcrosité residc dans l'émission à disiance de radiations thermiques'*, lesquelles 
peuvent provoquer l'inflammation spontanée des matériaux combustibles comme le bois pour des flux de 9 kWim2 et des 
brülurcs graves à la peau 

Des conséqiicnces à la hriuleur des scénarios lcs plus faibles 

Si l'on rcgarde maintenant les conséquences d'une collision'entrainant un déversement de gaz naturel liquéfié (GNL), les 
pires scénarios évoqués par Rabaska utilisent des tailles de brèches faibles, 750 mni, comme maximum pour l'accidentel et 

1,s ni pour l'intentionnel. Comment ces valeurs ont-elles été déterminées? Le rappori technique de UNV sur les risques 
technologiques du domaine mariiirnci5 fournit dcs réponses. On y affirme que L'on s'est appuyé sur l'avis d'un expert de 
DILD, Monsieur Simonsen, qui, sur la base d'un certain nombre d'hypathèses et de données statistiques, envisage que seu- 

lenient 10 3, des collisions et des échouements produiraient des avaries causant une fuite et que, dans de tels cas, la proba- 
bilité d'obtenir une brèche entre O et 1 500 mm est pratiquement égale pour toutes les dimensions comprises dans l'inter- 
valle. C'est donc de façon arbitraire que la moyenne de cet intervalle, 750 mm, a été rctenue comme maximum plausible 
dans le cas d'un échauemcnt ou d'une collision et que la limitc supérieure, 1 500 mm, choisie comme valeur associée à un 

acte terroriste (voir la note 3). Dans la logique de DNV, le choix d'une brèche de 1 500 mm n'aurait-il pas été plus consé- 
quent avec le pire scénario si effectivement on avait voulu l'évoquer? 

De plus, le choix fait par DNV du modèle de la nappe à l'équilibre pour déterminer les zones de danger réduit nécessaire- 

ment les distances sécuritaires en plus de ne pas considérer le cumul de la charge radiative beaucoup plus importante du- 
rant les 20 premières secondes d'un feu de nappe avec celle suivant ce délai, lorsque la nappe est justement à l'équilibre 
(plus dc 2000 secondes)? Mëme si l'évaluation des conséquences par l'initiateur utilise des hypothèses qu'il dit 6trc pru- 

dentes (débit de fuite constant par exemple) il n'en reste pas moins que les choix qu'il a fait relève du couple scénario faible - 
Soiuiioil ,uprirdeiiieu, ce qui de taute façon ramènc les conséquences à la baisse. 

des valeurs de ce flux égales ou supérieures à 5 kW/m?. 



FIGURE 1: LES CONSÉQUENCES EN FONCTION DES CHOIX DE SCÉNARIOÇ 

Scénario faiblekolution faible 
Scénario faiblekolution <<prudente.. 

Bp Scénario forVsolution forte (pire scénario) 
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Lps pires scénarios 

Quoi qu’il en soit, plusieurs études indépendantes font état de dommages aux méthaniers plus importants encore (brèche 
jusqu‘à 5 m2) avec bien entendu des conséquences beaumup plus lourdes. Le tableau 1 présente une synthèse de ces études 
de laquelle on pourrait tirer les paramètres d u  pire scénario, paramètres justifiés par le souci d e  protection des populations 
proches des installations du terminal ou habitant à proximité des zones de transit des méthaniers: 

pire scénario pour un feu de nappe; distance à laquelle le flux radiatif est égal ou inférieur à 1,6 kWlm2 pourune 
brèche de 5 mi : 3 ûûû m, . pire scénario pour un feu de nuage; distance pour laquelle tout danger diniiammation est k a r t é  (1 12 L11) pour un 
déversement à partir d u n e  brPche de 5 m2: 5 5W m. 



TABLEAU 1 : COMPARAISON DES R~SULTATS DE DIVERSES  TUD DES SUR LES EFFETS DE; DEVERSEMENTS DE C N L  

Source Taille de la Feudenappe Feudenuage 
brèche (m2) Dislance sous le venl (en m) assurant un flux ihemique de Dislance de dispersion (en m) 

37,5 kWim2 5 kWh2 (5) 1,6 kWlm2 (6) à LI1 à 112 LI1 (7) 

Sandia (1) 1 177 554 1536 

2 250 764 1710 

2 (3 brèches) 398 1358 

5 2450 

ABS Consul- 1 370 860 3300 4800 
ting (2) 

James A. Fay 
(3) 

DNV (4) -2 540 1500 1900 
Rabaska (285, nappe (On, nappe 

('" diam') a l'équilibre) à i'éauliibre) 

(1): SANDIA REPORT/Guidance on Risk Anaiysis and Safeiy impiications of a Large Liquefied Naturai Gas (LNG) Spiii Over Water San- 
dia Naiional Laboraiories, déc. 2004. 

(2): ABS Consuliing. Consequence Assessment Methmis for incidents invdving Reieases hom Liquefied Naturai Gaz Carriers. Mai 2004. 

(3): Or. James A. Fay. Public Safeiy issues at the Proposed Cacouna LNG Terminai. Mars 2005. 

(4): ONV. Prolet de terminai méthanier Rabaska. Tome 3, uolume 2. Annexes F. janvier 2006. 

(5): Flux radiaiif provoquani des bruiures du deuxième degré après 20-30 secondes d'exposiiion. 

(6): Flux considéré comme sans danger pour les humains, 

(7): Oisiance à laquelle loul risque d'infiammaiion es1 ecarié. 

Le pire scénario de Rabaska prévoit qu'en cas de feu de GNL, des brûlures graves pourraient surveiiir jusqu'd environ 790 

m et qu'un nuage de gaz pourrait atteindre 1900 m avant de s'enflammer (voir le Tableau 1). Comment donc se justifie la 

zone d'exclusion de 5iJO m autour du méthanier a quai? Pourquoi ne pas avoiri.galement coiisidérequ'uiie zone de danger 

accompagne le mtthai i ic i  dans son déplacement surtout si ces déplacements s'effectuent pr6s de côtes denïément peu- 

plées? I'ourquoi ne pas avoir fait de distiiicïion entre !es icones d'exclusion.,, pouvant a la rigueur coni'enir à un milieu 

iiiduçtncl, et des .zones de fécuiitén, &~idrmmci i l  plus étendue?, davantage coiiveiiables à des endroits habités où les p<)- 
pulatioiis seront peu préparées et démunies face à des catastrophes industrielles? Pourquoi devrait-on faire courir de tels 

risques à une population qui ne tire aucun profil de la  situation? 



Des cxplicatioris pour  cette soirs-rstinwtion des risques 

L'application des resultats obtenus suite à la modelisation des pires scénarios aurait complètement invalide le choix d u  site 
retenu par le  promoteur; en effet, les z o n a  c o n s t i t u k  par un rayon de 5,5 km autour des installations portuaires et teres- 
tres d u  port methanier, de mëme que celle d'un corridor equivalent dans l'axe de deplacement des méthaniers le long des 
zones riveraines, renferment Lin très grand nombrc d'habitations, tant à l'fie d 'Orléans (la quasi totalite pour N gui est de 
la cote sud) qu'à Levis et à Beaumont. Les donnees du promoteur lui-niëme" (Figure 2) montrent de toute f a p n  que les 
zones habit&, englobées par l'isocontour de 5 kW/m'Ie long du corridor maritime pour une brèche de 1,5 m, sont loin d'ë- 
tre negligeables. 

FIGURE 2 LES HABITATIONS DE ST-LAURENT ENGLOBGES DANS CISOCONTOUI: DE 5 kWlm2 

Un autre élément d'explication est celui du mpeci des normes relatives à I'etablissement des zones d'exclusion, notam- 

ment la n o m e  CSA-227641. Comme le souligne le Dr. Fay d u  MIT dans l'analyse qu'il produisit en 2W4 sur  le projet 
Beaumont'& la norme en question ne tient pas compte justement d u  pire &nario en ce Sens qu'elle ignore les effets d'un 
d4verSement au delà des premieres barieres de confinernent (cuvettes de retention, enceintes d e  confinement des réser- 

voirs, double coque du methanier), c'est-à-dire d'un deversement sur terre ou dans l'eau à la suite duquel il pourrait y 
avoir des conséquences sur  de grandes distances; le Dr. Fay y evoque également le fait que la norme en question etablit à 5 
kWlm2 la distance &curitaire alors que des dommages thermiques à la peau peuvent survenir à partir de de 1,6 kW/m2 

I l  



(Voir la note 4). 

Enfin, comme il  a été mentionné précédemment, l'approche probabiliste utilisée par le promoteur amène ce dernier à ne pas 
envisager de mesures de mitigation dès lors qu'un événement a été considéré comme peu probable, imitant en cela, i l  faut 
le reconnaître, la plupart des intervenants du domaine industriel qui s'abreuvent aux mêmes sources d'outils logiciels et 

techniques et partagent le plus souvent l'idéologie selon laquelle 

9 aucun développement ne s'effectue sans risques et qu'il suffit de confier à des experts le soin de définir le risque 
acceptable, 

9 le développement social va de pair avec le développement économique, 

un développement économique constant ne peut se faire sans la contribution des énergies fossiles. 

3.3 UNE ANALYSE DES RISQUES DISCUTABLE SUR LE FOND 

L'approche la plus courante en sécurité industrielle consiste & évaluer les risques en les déiinissant et à utiliser une notion 
composite du risque à savoir le couple iréquencelconséquence. Approche qui mène à appréhender le risque à la baisse dès 

lors qu'on a attribué à un événement accidentel, mEme très grave, une occurrence faible; comme si la partie probabiliste du 
risque avait une influence SUI la gravité de l'événement. Pourtant, comme le dit André Dauphiné '9 <<Le risque possPde une 
dimension probabilistique qu'une catastrophe n'a malheureusement plus (...) II n'est pas rare qu'un risque important de- 
clenche une catastrophe de faible intensité, ou l'inverse (...) II n'y a jamais de concordance, ni temporelle, ni spatiale, ni en 

intensité, entre le risque et la catastrophe.,. 
Ce décalage entre risque et catastrophe, comme matérialisation dans le temps et dans l'espace d'un grave danger, ne de- 
vrait-il pas nous inciter à cette prudence qui consisterait à élaborer des mesures préventives et actives en fonction de la na- 

turc et de la vulnérabilité d'un milieu? Cette vulnérabilité étant comprise comme cette capacité à faire face à un événement 
qui conduirait à un nombre important de victimes et à des dégâts sérieux SUI l'environnement, et à atténuer les effets im- 
médiats et à long terme. Prudence d'autant plus nécessaire que bon nombre d'accidents industriels montrent que, le plus 
souvent, les causes relèvent d'erreurs humaines et de défaillances du matériel imprévisibles ou difficilement prévisibles. 

L'expérience industrielle contredit l'approche probabiliste 

Nichan Margossiail2" cite à cet effet les analyses statistiques menées par le Bureau des risques d'accidents majeurs (BKAM) 

de l'Union européenne qui fournit les coushes de répartition des accidents déclarés à la base de données MARS (Major ac- 

cidents reporting system). llexamen de ces courbes révèle que les accidents les plus fréquents sont soit les plus graves soit 
ceux de plus faible importance (figures 3)  et que les   SI CUIS humaines viennent au premier sang des causes premières après 

les défaillances de composants et les réactions dangereuses (figure 4). 

:q Xisqucs et cdtzsliophcs. Obscm~r, spalialiscr, comprendre, ~ E r c r .  Paris, Armand Collin, 2M)l. Extraits parus dans Lrs risqws inalurcis CI tccimoic- 

&es, no 90R, janvier 2005, Coliection i'mblérncs politique et sociaux, La documentation 1:iancaiçe. 

2n Kichan Maigossian. R q m s  CI aiodcnls iiidiiilrids nin)';<rs. Dunod, Coilecikm Techniquc et inginierie, 2006. Erhait, chapitre 2. 



FIGURE 3: GRAVlTÉ DES ACClDEhTS SIGNALES A LA BASE DE DONNÉES MARS 

Gravité 

FIGURE 4 CAUSES PREMlkRES DES ACCIDENTS SlGNALfiS A LA BASE DE DONN6ES MARS 

Gravité des accidents (rang:centile) 

Erreur de manipulation ~ Défaillance du composant Réactions d'emba!iement 

i.c réexamen de  ces courbes inierpei!? à dcux niveaux. D'abord que ies accidents ies pius graves suni plus irequents encvrc 
yuc ceux d c  plus faiblc inipiirtancc; il çutfit pour s'en cunvaincre dc prvcédcr à l'int6gration d e  la courbe de  la figure 3 su r  
deux intervalles, le prcrnicr entre 0 et 0.2 s u r  l'i.che:lc qqnvitén et le scctind entre 0.X et 1.0. c>t de: procéder ensuite a la cuni- 

paraisiin des dcux aires siius la ciiurbc Cette optration a n i h c  à la conciusivn que, parmi I'enscniblc des  accidents réperto- 
riés, les accidents graves surcienneni approxiniaiivcnicni 5.7 fois pius souvent que ceux d e  faibie inipuriance. Ceiic cunciu- 



sion appuyée sur  I'expPrienre industrielle contredit les estimations probabilistes du  promoteur" dont les résultats d e  i'ana- 

lyse des  risques montrent que les accidents parmi les plus graves (critiques et catastrophiques), comme les échouements 
avec fuite et les collisions avec fuite, sont ceux justement dont la probabilité d'occurrence est estimée plus faible, le risque 
étant alors qualifié de  négligeable (Voir le tableau ci-dessous reproduit de  la source citée). 

Tableau 7.14 Rkui t e t s  da i'aniiysa dan risquaa marltimsa 

1 1 

Tome 3 volume 1, chapitre 7 7 36 Janvier 2006 

Un tableau semblable (7.14) n'a pas été réalisé dans l'étude d'impact pour l'analyse des risques terrestres. I I  appert toutefois 
que, pour de  tels risques, la tendance est la même, à savoir que les accidents graves, majeurs et critiques, présentent, selon 
les calculs, des fréquenms d'occurrence très faibles; par exemple la rupture totale d'un réservoir de  GNL avec feu montre 

une fréquence de  1,0.108 (un événement tous les 100 O00 O00 ans). 
La figure 4 montre quant  à elle que l'erreur humaine vient au premier rang des  causes d'accidents après les défaillances 
techniques. Le promoteur fait état d e  l'extrême compétence des  pilotes du  %Laurent, de  la haute technicité des  dispositifs 

d e  pilotage et de  la sophistication des méthaniers e t  des  ports qui vont les accueillir pour convaincre d e  la quasi infaillibilité 
de  la chaine d u  ÇNL. Comme si désormais i l  n'y avait plus ni lendemain de  veille, ni corrosion de  l'acier( Pourtant les acci- 
dents industriels m n t  fréquents e t  l'industrie du  GNL n'y échappe pas. 

?' RabaskaISNC-Lavailin. Impinniaiiori d'un imninal méihanim il LPvidÉiudrd'impii sur I'mvironriemeiii, Tome 3, Volume 1: Terminal mé 

thanier, Rapport principal, chapitre 7, p a ~ e  7.30. Janvier 2W. 

14 



Un retour d'expérience à partir d'accidents apparentés 

Des incidents et cies nsridents maritiniris 

I I  est sans doute vrai que la feuille de route de l'industrie du GNI. est relativement bonne mais i l  est aussi probable qu'elle 
soit entachée dans un proche avenir. 1.a flotte vieillit (les premiers méthaniers ont étt construits dans les années 70 z2) et 
grandit (29 nouvelles mise en service prévues en 2007 seulement 12) ,  la circulation maritime se densifie près des cotes. les 
habitudes s'installent et la vigilance se relàche mème au É.U. où la menace terroriste (!) ne semble pas se relàcher. 

Un exemple tout recent illustre ce dernier propos. Le 24 décembre dernier, le Savannah Morning News relatait sous le titre 
,,River is no racetrack.?3 unjugcmcnt rendu par une cours administrative relativement à la confiscation du permis d'un 

pilote de cargo citerne pour cause de négligence et de mauvaise conduite. Carticle permet d'apprendre que: 

* le pilote circulait à une vitesse trop élevée, 12-14 noeuds, à proximité d'un méthanier, le Golar Freezc, en phase de 
déchargement; 

* les oscillations de la vague auraient déstabilid le mtthanier et provoqué le relàchement de 4 de ses râbles d'amar- 
rage, les dispositifs automatises de contrôle ayant heureusement empêché les fuites de GNL; 

* les rrmorqueurs affectés au contrôle du méthanier n'était pas en position appropriée dans le contexte et 

* le vigile du Golar Freezc était alors endormi. 

Qu'en conclure sinon que l'incident met en relief ,,l'improbabler conjonction de trois erreurs humaines. 

Un accident plus sérieux, survenu cette fois-ci à la pointe est de l'he d'Orléans en novembre 1999, révèle quant à lui la su- 
perposition des facteurs, humains, environnementaux et techniques, dans la séquence d'événements ayant conduit à I'acci- 

dent; i l  s'agit de l'échouement avec perte totale de I'Alcor dans la Traverse du Nord. Le rapport du Bureau de la stcurité 
des transports du Canadaz4 est éloquent à ce sujet et ses conclusions sont claires: 

* ~c1.e~ effets de ïaccroupissement, de la faible profondeur et du courant arrière, s'ajoutant à la vitesse du navire et à 

la faible profondeur d'eau sous quille, ont contribué à la mauvaise réponse du Alcor à la barte, I...]. 
* La formation et ïexpérience du pilote ne lui permettaient pas de bien estimer et de bien prévoir les effets négatifs 

de la faible profondeur sous quille sur le comportement du navire. Croyant à tort qu'il s'agissait d'une siwation 

d'urgence, le pilote a pris la place du timonier à la barre et a mis toute la barre pour un léger changement de cap, et 
i l  a déclenché une série d'événements qui ont mené à l'échouement. 

* I...] la roue du navire a probablement été neutralisée par accident, ce qui expliquerait que le gouvernail n'a pas 
répondu à la barre pendant un bref moment (15 à 20 secondes) juste avant l'échouement. Vu que le sélecteur n'était 

pas muni d'une alanne, I'equipe à la passerelle ne s'est pas rendu compte à un moment critique que le sélecteur 
avait été déplacé. 

* LAdministration de pilotage des Laurentides a permis que plusieurs modifications à la reglementation et au con- 

trat de service soient mises en application sans évaluation des risques en bonne et due forme. Cela a permis que de 
grands navires soient confiés à des pilotes qui n'étaient peut-étre pas tout fait préts à assumer cette tache. Le pro- 



gramme actuel dapprentissage et de post-apprentissage ne permet pas dévaluer avec justesse l'habileté des a n -  
didats à manmuvrer de grands navires ou des bitiments ayant une faible profondeur deau sous quille.)) 

Le mëme rapport ne manque pas de signaler encore une fois les difficultés de la navigation à cet endroit et, advenant un 
échouement, l'urgence de déséchouer le navire dans les plus brefs délais: "Le navire doit être renfloué rapidement si l'on 

veut réduire les risques pour l'environnement et p r k ~ e r  la solidité shucturale du navire dans des eaux à haut risque 
comme celle qu'on retrouve à proximité de la Traverse du Nord. Les eaux entre Québec et la station de pilotage de Les F.- 
coumins peuvent, à bien des égards, @tre considérées comme des eaux à haut risque. Les éléments suivants, entre autres, 
présentent des dangers : la brume dense, les courants forts, les vents forts, la forte conceniration d'embarcations de plai- 
sance et dembarcations d'observation des baleines durant la saison estivale, le nombre réduit d'aides flottantes à la naviga- 
tion durant la saison hivernale, les fortes amplitudes des marées (jusqu'à 7,l m, à l'lle-aux-Coudre), la formation de glace 
épaisse, les zones où la profondeur deau SOUS quille est faible et les navires lourds qui traversent régulièrement cette zone 

(Traverse du Nord) seulement quand la marée est à son plus haut.. Et si c'eût été un méthanier? Situation envisageable 
puisque c'est justement à cet endroit à haut risque que vont circuler les méthaniers 120 fois par année. 

Des accidnits industriels 

Le choix des exemples d'accidents industriels apparaissant dans le tableau 2 a été dicté par les similiiudes que l'on peut 
établir entre une usine de regazéification de GNL et les installations industrielles où des accidents ont eu lieu. Sur chacun 
de ces sites: 

on manipule des hydrocarbures légers ùès infiamma- 

bles, 

le iransport de ces hydrocarbures vers la zone de pro- 
cédé ou à l'intérieur de l'usine se fait au moins en par- 

tie par oléoduc ou gazoduc ou ligne cryogénique, 

on procède à un enùepsage densifié dans de grands 
réçervoirs, 

on utilise une technologie qui fait appel aux m@mes 
appareils: pompes, vannes, échangeurs de chaleur, 
systèmes de conir8le, etc.. 

En plus de mon& la défaillance du matériel et de systèmes 
de mnh$le, ces quelques évhiements iilushent les effets de la 
liberatwn inopin& d'hydmcarbures légers dans l'envirom- 
ment: unnuagesebnneets'étend, uneçourcedignitionl'en- 

flamme, le feu .se propage en rascade aux instailations voisi- 
nes, des explosions (gaz SOrii-confineS?) enveniment le but. 
Lesdommagesen vies humaineseten biemmaténelçsont 

msidérables, les coûts de rrconshu~on WS importants. Au- 
tre phénomène à souligner les effets dominos. A Skikda par 
exemple,uneinnocentechaudiPreexplose,çWtr~wwhutede 
gaz sembiet-il, et l'explosion engendre une cascade d'événc- 

menk qW mndujsent à la cataslmphe bien au delà des limih 
dusiteindustriel.Et~celaseprcd~t.wl'éventuelsitede 
Levis? 

L'acàdent de Buncefield à ses déhuLs;les hàtiments entourant le 
feu seront par Io suiteentièrement déhuits. 

I h  



TABLEAU z :CAUSE EI CONSBQUENCES DE QUELQUFS ACCIDENTS INDL ISTRIE= RôCENTS 

ldenttflcatlon 
d'accident l d e n t l f l k  ou 

Angleterre de la vaporisa- Formation d'un Pertes de plus de 

Terminal peur sur une 
pétrolier grande partie 

du slte renfer- 
mant une qua- 

réservoirs 

tion d'essence nuage de va- 100 mllllons 

rantalne de jusqu'en France et 

19 janvier 2004 Explosion et Une chaudière Entretien 27 morts et 
incendie explose et superficiel d'une 72 b l e d s  

Sklkda (2) provoque une chaudière défec- (travailleurs) 
Algérie autre exploslon tueuse? 

et un Incendie Reconstructlon: 
Usine de de vapeur Explosion de la 800 mlllions $ 

liquélaction de chaudière suite A 450 millions ver- 
gaz naturel Trois unités du une fuite de gaz? sés par l'assureur 

truites Des vitres volent 
complexe dé- 

19 novembre 
1984 

SanJuan 
IXHUATEPEC 
(3) Mexique 

Stockage de 
gaz de petrole 

liquéflé 

Feu de nuage Durant le rem- Rupture d'une 500 morts, 
de GPL plissage d'un canallsatlon sous 7 OM) blessés, 

BLEVE GPL, une ca- 
(boule de feu) nalisation se 

réservoir de pression 39 000 évacués 

rompt. Un 
Explosions en nuage se forme 

série et s'allume A 
une torchère 
proche. Une 

boule de feu au 
niveau du sol 

se forme. 
Des explosions 
se succedent. 



L'omission des effets dominos 

Comme on l'a dit précédemment, l'approche classique de 1'analy.x des risques procède par segments. L'événement acci- 
dentel est cloisonné dans l'espace et parfois dans le temps de telle sorte que l'après-événement est évacué et que les effets 
dominos, si souvent constatés dans les accidents industriels, ne sont pas pris en compte. 
Prenons l'exemple d'un feu de nappe à proximité d'un méthanier à quai au début du déchargement, que l'on pourrait dé- 
crire comme suit: 

9 une collision à la suite de laquelle apparaît une brèche dans un réservoir du méthanier à la hauteur de la ligne de 
flottaison; 

9 un déversement d u n e  partie du réservoir crevé; 
la formation et l'inflammation de la nappe de GNL à proximité du navire. 

Et après? Surtout si l'on ne dispose pas de moyens à la hauteur pour éteindre l'incendie? Si l'on ne peut s'approcher suffi- 

samment de la flamme pour l'éteindre à cause de la radiation trop intense? S'il s'avère impossible de colmater la brèche? 
Au début du déchargement, alors que les caissons de ballast sont vides, le GNL qui va s'y engouffrer ne va-t-il pas 
provoquer la fragilisation-fracturation de l'acier des 2 coques et ainsi aggraver les dommages déjà créés par la col- 

lision? 
9 Ou au contraire, l'intense chaleur dégagée par la nappe sur le flanc du navire ne va-t-elle pas faire fondre l'acier de 

la coque et des éléments de structure et détruire l'isolant des cuves de GNL, fragiliser le navire dans son intégrité, 
provoquer la rupture d'autres réservoirs et multiplier les fuites 25? (Voir la note 6).  

* Une fois le *semoir vidé de cette partie de son contenu se trouvant au-dessus de la ligne de flottaison, l'eau ne 
va-1-elle pas pouvoir pénétrer à l'intérieur du réservoir, réchauffer et vaporiser une partie du GNL dsiduel, pro- 
voquer une surpression, générer un souffle de gaz qui va alimenter le feu de nappe et en multiplier les effets ther- 
miques e t lou  en allonger la période?6 ? (Voir la note 1). 

Ces questions auxquelles l'étude d'impact n'apporte pas de réponses n'en restent pas moins pertinentes. Plusieurs études, 
dont celle de Sandia, invoquent ces scénarios sans pour autant y apporter d'éclaircissements faute d'outils de modélisation 

adéquats. 

En résumé, on ne sait trop ce qui va se passer dans des situation? accidentelles et cette incertitude est inquiétante d'autant 
plus que l'expérience en ce domaine montre que les barrières virtuelles dressées autour d'un segment d'accident pour les 

fins des calculs théoriques n'ont rien à voir avec la réalité sur le terrain. 

Ces effets dominos si souvent observés expliqueraient, c'est une hypothèse, pourquoi les pronostics de l'analyse probabi- 

liste des risques ne s'accordent pas avec l'expérience industrielle; en effet, évaluer les coiiséquences d'un événement isolé, 
de gravité mineure par exemple mais avec une fréquence élevée, amènerait à un résultat qui n'a rien à voir avec les autres 
événements d'une séquence domino qui eux, pourraient être beaucoup plus graves, de telle sorte que l'accident grave au- 

rait cette fois-ci une probabilité élevée, donc un risque élevé! (Voir l'encadré de la page suivante). IJexemple de la figure 5 
illustre ce propos: le premier événilnient, l'échouement sans fuite, n'a pas de graves conséquences dans l'immédiat mais, de  
l'impossibilité de procéder rapidement au renflouage, s'ensuit, après quelques cycles de marées, une altération de la struc- 
ture du méthanier qui provoque une rupture de réservoir qui laisse s'échapper son contenu dans l'eau ... 

!S 



FIGURE 5 :  U N  PREMIER ÉVÉNEMENT MINEUR DÉCLENCHE U N  AUTRE ÉVÉNEMENT C R r l Q U E  



Une alternative à l'approche probabiliste 

Le tableau 3 qui suit suggère une alternative à l'approche probabiliste qui se justifierait surtout dans le cas dimtallations 
industrielles à implanier dam des zones résidentielles occupées. Cette auirr perspective s'appuierait SUI les principes sui- 
vants: 

Pour les événements graves pouvant survenir à proximité de zones habitées, le calcul de  risques devient un calcul 
de conGquences; en d'autres termes, on admet au point de  départ que l'événement accidentel étudié va se prc- 
duire (FocNm = 1) et donc que Risque = Conséquence. - Apprécier les conséquences d'un événement en invoquant le pire scénario accessible au calcul, par exemple envi- 
sager la vidange complète d'un des r k r v o i r s  du  méthanier lors d'un déversement à partir d'une brèche de 5 m:. 

*Définir le risque acceptable aux limites de  1.6 kW/m* et 112 LII. 

TABLEAU 3 : UNE ALTERNATIVE A L'APPROCHE PROBABILISTE APPLICABLE EN ZONES HABIT& 

Nombre de d&ès Probabllit6 qu'un événe- Gravlt6 de l'6v6nement 
probables sur une période ment survienne (impacts sur les humalns, 

leurs biens et l'envlronne- 

4. Conclusion 
Les dangers associés à la chaine du  CNL ont ceci de particulier qu'ils risquent de  mener à la catastrophe du  fait de I'extra- 
ordinaire concentration en énergie du  produit et à cause surtout de la capacité du  gaz qu'il peut générer très rapidement à 

une combustion très rapide et facilement initiée. 

Ces risques pourraient à la rigueur être acceptés, moyennant certaines condition- relativeS à la sécurité, dans un contexte de  
disparition subite d'une source d'énergie essentielle au fonctionnement d'une société. Mais la situation est aujourd'hui tout 

autre. C'est la surconsommation d'énergie qui met en péril la survie mëme de  nOç sociétés. 

Voilà pourquoi i l  faut mettre un frein à cette boulimie énergétique qui non seulement menace la planète mais perpétue les 
injustices à la base des guerres; guerres qui minent les sociétés h u m a i n s  et dans lesquelles s'engouffrent des ressowces qui 

pourraient justement être consacrées à la résolution de ses problèmes. 



5. Notes 

1 Consequences oi underwater releases of LNG 
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ABSTRACT 
The potential outcome of marine incidents involving lique- 
fied naturiil gas (LNG) is oi significant interest, but most 
work has examined abovc-watcrline releases onto the sea 
surface, R i s  paper examines the likely discharge rate and 
changes in haziird zones for undcrwater releases of LNG 
compared to surface releases. The discharge rate calculation 
for underwatcr LNG releilses is more complex than that for 
the above-waterline case bec se of the initiai ingress of 
water into the LNG tank. The entry of  watcr into the LNG 
storage tank will cause a small positive pressure in the tank 
and increase the LNG discharge rate through the hole. This 
report, which identifies s(me uncertainties, whiie discussing 
the sequcncc oi devclopment for such LNG incidents, 
would support planning for larger-scale experimentai pro- 
jects. 0 2005 American lnstitute oi Chemical Engineers 
I ’ N C ~ S S  Saf Prog, 2005 

2 4 1  est communément admis que les effets thermiques 
dépendent d u n e  variable dite de charge thermique en 
‘p*/3.t, où ‘p est la densité de flux thermique reçue (en kW/ 
m’) et t la durPe d’exposition à cette densité de flux (en se- 
condes),,. Document cité, page 68. 

3 «M. Bo Cerup Simonsen, spécialiste en chef des structures 
chez DNV, s’cst basé sur son jugement pour évaluer la di- 
mension probabic des breches. On note parmi ses qualifica- 
tions : chef du groupe d’hydrodynamique et de  structure de 
DNV, docteur en gPnie mPcanique,proiesseur agrégé à I’U- 
niversité technique du Danemark, CO-organisateur en 2001 
de  l a  2e Conférence internationale sur les collisions et I’P- 
chouemcnt, codéveloppeur au Massachusetts Institutc oi 
Technology (MIT) d u n  modèle sur les collisions utilisé aux 
Etats-ünis et auteur de plus de  JO articles techniques sur Ie 
sujet des collisions et de  l’échouement. Sverrc Valsgiird, un 
de  ses collègues dans le groupe d’hydrodynamique et de 
Structure, qui possède également une bonne expertise en 
collisions et en échuucments, a participé 
liopinion de M. Simonsen s’appuie sur les données statisti- 
ques relatives aux cullisions et à I’6choucment fournies dans 
ie guide de conception pour les nouveaux navires-citernes 
de I’OMI / 11 1 .  Comme ce document ne couvre pas tous les 
types de  nayires, il s’est basé sur son jugement pour évaluer 

l’exercice. 

les dimensions probables des breches. L‘information statis- 
tique sur les dommages est non dimensionnelle par rapport 
à la taillc du navire principal et l a  quantite de  données effec- 
tives sur les dommages ne permet pas une analyse détaiil& 
et précise, comme celle qu’on obtient avec la méthode des 
Pléments finis. Scion DNV, seules des expériences concrètes 
pourraient donner des dimensions de  brèchcs réalistes; les 
modèles sont tous fondés sur de multiples hypothèses et il 
en découle de  grandes incertitudes. L‘approche utilisée ici 
est donc considMe comme une évaluation approximiitivc 
de  l’@tendue des dommages possibles. On pose comme hy- 
pothèse que la distance entre la coque extérieure et la cuve 
de GNL est de 2 m, que sa capacité de  déformation est de 3 
m et qu’un enfoncement de  moins de 5 m ne cause pas de  
fuite, Sur la base de  ces hypothèses, les données statistiques 
montrent que seulement 10 Y, des collisions et des échoue- 
ments produisent des avaries causant une fuite. Dans le cas 
des Pvenements menant à une fuite, l a  prohabilite d‘obtenir 
une brèche entre O et 1 500 m m  est pratiquement égaie pour 
toutes les dimensions comprises dans I’intervalle. La dimen- 
sion moyenne de  l’orifice par lequel se ferait le déversement 
est donc de 750 mm. Le JSP a retenu une dimension de 750 
m m  comme étant le maximum plausible dans le cas 
d u n  échouement ou d‘une collision. 
fii) Dimension de la brèche - Acte terroriste 
L‘analyse quantitative ne couvre pas les actes terroristes. 
Durant la rPunion 1-iAZID, le risque terroriste a été jugé 
faible et la probabilité d‘un tel évPnement est difficile à Pva- 
luer. Le JSP a retenu une dimension de  1 500 mm comme 
étant le maximum plausible dans le cas d‘un acte terroriste. 
Les consPquences d’un tel événement sont cependant &-  
diees dans ce rapport,,. Réfercnce citee. 

4 zz First of di, CSA’s regulations ignore ‘worst case’ spills, in 
which the primaxy containment system, whetheron land or 
marine tanker, iails, allowing ILNG to spi11 ont0 ground or 
water, where i t  would evaporatc or bum. Because the lateral 
extent of such spilis would be so much greater than those 
considercd in the CSAregulations, i t  is to be expected that 
thcir harmiul eiircts would exist very far beyond the site 
boundarics, including the marine tanker route to the termi- 
nal. 
Secondly, CSAallows damaging thermal radiation heyond 
the site houndary as long as its level is below 5 kilowatts per 
square meter. However, i t  is not until the thermal radiation 
intensity falis hrlow 1.6 kikwatts pcr square meter that the- 
re is no damage to exposcd humans. A safe radiation dis- 
tance for fires would be that for which the thermal radiation 
level dues not excced 1.6 kilowatts per square meter. Distan- 
cesat which the radiation cxceeds this value would define a 
thermal radiation danger zone. ‘r(, show how public safcty 
can bc adversely aifected by credible spilis that have been 



overlooked by the CSA standard, we have calculated [ . . . ] . 3 3  

Référence cit&. 

5 Rapport d'enquête sur un événement maritime 
Echouement e t  perte totale 
du vraquier Alcor 
dans la Traverse du Nord, 
SUI le fleuve Saint-Laurent 
le 9 novembre 1999 
et  
la quasi-collision subséquente entre 
le navire-citerne Eternity et 
le porte-conteneurs Canmar Pride 
le 5 décembre 1999 
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Résumé 

Le 9 novembre 1999, le vraquier chargé Alcor remontait le 
fleuve Saint-Laurent e n  direction d e  Trois-Rivières (Québec) 
sous la conduite d'un pilote. h 14 h 44, au cours d 'un chan- 
gement de route sur tribord, le navire s'est échoué près de la 
pointe est de l'île d'Orléans. Une opération d e  renflouement 
tentée le lendemain soir a permis de dégager le navire pen- 
dant quelque temps, mais le navire s'est échoué de nouveau 
non loin de l'endroit où i l  s'était échoué la première fois. Le 
Alcor a subi d'importantes avaries à la coque, à peu près au 
milieu d u  navire, à cause des contraintes d e  flexion qui se 
sont exercées sur la coque pendant les cycles de basse mer 
successifs. 
La coque endommagée a été réparée de façon temporaire, e t  
environ la moitié d e  la cargaison a été iransbordée sur de 
plus petits bâtiments. Le 5 décembre 1999, le Alcor a été 
rentioué et amené au port de Québec (Québec). LE navire a 
été déclaré une perte totale. 
Pendant que le Alcor était e n  train d'être renfloué et  plus 
tard, lorsque des remorqueurs l'aidaient à remonter le 
fleuve, la partie de la Traverse du Nord du fleuveavait été 
fermée. En raison d e  cette fermeture spéciale, plusieurs na- 
vires descendant se sont retrouvés au mouillage e n  amont 
de ce secteur. Apres la réouverture du chenal, plusieurs na- 
vires ont voulu quitter leur mouillage en même iemps. Pen- 
dant cette période, deux navires ont failli entrer e n  collision : 
le navire-citerne Eternity qui faisait route, e t  le porte-conte- 
neurs Canmar Pride qui élait au mouillage. 

combuçiible; meaning, ihey will burn when exposed to an 
open flame, as mighi occur in abreach with a resulting fire. 
Of greater importance, though, is that these foams will be- 
gin to decompose at iemperaiures of about 550" K. Recause 
a n  LNC fire can be expected to burn at  temperatures of ap- 
proximately 3000"E thermal loading on the LNC vessel 
from a n  engulfing fire, i f  suffieient in duration, could lead to 
heat transfer through the structure, decomposition of the 
foam, and a n  increase in the LNC volatilization rate in a n  
impacted cargo tank. This could lead to rupture or collapse 
of the tank, additional damage to the LNG vessel, and grea- 
ter hazards to both the public and property L . . . ]  The results, 
though, do suggest that damage to adjacent containers irom 
an LKC spill and fire cannot be ruled out and should be 
carefully considercd, especially in operations in highconse- 
quence areas. Based on Our analysis, it appears that one to 
two adjacent LNG cargo tanks might be aifected ai any one 
time from a n  LiLC spill and firc. Efforts to manage the ha- 
zards from the impacl of a n  LNC firc on adjacent cargo 
ianks should consider a combination of risk management 
approaches.n SANDIA REPORT, p. 150 et  suivantes. 

7 «On sait depuis plusieurs années -- parce que des dizaines 
d'études le confirment -- que le rechauffement du climat 
s'accélère, au point d e  rejoindre certains scenarios parmi les 
plus pessimistes, ajoute le directeur d'Ouranos. Mais on ne 
sait pas encore où se situe exactement le seuil à partir du- 
quel le réchauffement s'emballerait grâce à la liberation des 
millions de tonnes de CO2 emprisonnées dans le pergélisol 
ou des millions de tonnes d e  méthane solide -- 22 fois plus 
efficace que  le CO2 comme gaz à effet de serre (CES) -- qui 
dorment sur le plancher des océans à très grande profon- 
deur, Sans parler des impacts de l'arrêt de I'oscillation de 
l'océan Atlantique et du Golf Stream, dont dépend le climat 
européen. 

C e  qu'on sait cependant, explique André Musy, c'est qu'il 
est pratiquement inévitable que  le climat dc  la planéte se 
réchauffe d e  4 à 5 "C d'ici 2050, car on ne peut pas retirer de 
l'atmosphère terrestre les énormes quantités de CES émises 
depuis 10 ou 15 ans, qui vont y rester encore longtemps. 
L'effet de ce réchauffernent Yariera selon les régions, Vans le 
nord du Canada, on parle d 'un réchauffement qui pourrait 
atteindre 7 à 8 "C si la couverture d e  neige s'y modifie sensi- 
blemenl. Même si la marge d'erreur dans ce domaine de- 
meure relativement importante, i l  faut constater que tous les 
modeles mathématiques convergent dans la même direc- 
tion.* Référence citée. 

6 <<The insulation used in LNC ships varies considerably, 
from rigid foams to bulk zeolite-type materials. The suscep- 
tibility of these insulation materials to either burning or 
thermal degradation also varies considerably. Many LNG 
  es sels use foam insulation materials that include polvsty- 
rene, poiyurethane, phenolic m i n ,  and hybrid foam SYS- 
tems. [Kawasaki 20031 LKvaerner-Masa 2003,20043 IOTA 
19771 These foams are considered combustible to siightly- 

8 <<Le climat vous souhaite une bonne et  chaude année 
2007 
Martin Beniston, Professeur, titulaire de la chaire d e  climato- 
logie de I'ünii,ersité de Genève 
hiors que le début d e  l'année 2007 prolonge la douceur re- 
cord des mois qui I'ont précédé, on est e n  droit d e  se de- 



mander combien de rapports IPCC' seront encore nécessai- 
res POLK sortir le monde de sa léthargie. 

II ne se passe plus un jour sans que la presse fasse état d'iin 
évi-nement d'ordre climatique quelque part dans le monde: 
typhon meurtrier en Asie du Sud-Est, dislocation de la ban- 
quise dans l'Arctique et l'Antarctique, inondations excep- 
tionnelles en Chine, sécheresse du siecle en Australie, pro- 
gresaion de l'aridité en Afrique, etc. [...]. 

Que va nous apprendre le 4e rapport d'évaluation de 
I'IPCC? Pas de grandes nouveautés, son contenu sera plutUt 
un affinement des résultats du précédent rapport, publié en 
2001. Si le rapport de 2001 prévoyait un réchauffement glo- 
bal de 2 à 6 "C, Yune des conclusions du rapport 2007, en- 
core olficieuse mais déjà citée dans la presse, est que l'on se 
situera très probablement dans le haut de cette fourchette. 
Les conséquences negatives d'un tel réchauftement SUT I'hy- 
drologie, l'agriculture, les écosystèmes, les glaces polaires et 
le niveau des océans seront plus importantes que prévu. Les 
coîrts pour se prémunir contre les risques associés seront 
donc beaucoup plus lourds à supporter, comme l'indique 
par exemple le rapport Stern publié en Grande-Bretagne en 
novembre dernier. 

Le climat, on le sait, est un système très complexe et q u i  fait 
intervenir de nombreux aspects environnementaux et soci(1- 
éconumiques. De manière non exhaustive, on peut citer les 
éléments suivants qui, chacun à leur manière, contribiient à 
la problématique du réchauffement climatique: 

I.'inertie du systtme climatique: Quoi que l'on fasse aujour- 
d'hui, l'effet de serre dü aux activités humaines continuera à 
déployer ses effets pendant encore de nombreuses d6cen- 
nies, rar une fois dans l'atmosphère, un gaz comme le CO2 1 
réside pendant pies de deux siècles. En réaction aux gaz à 
effet de serre émis depuis le début de l'ère industrielle a u  
XlXe siècle, le climat continuera à se réchaiiffer même si 
toutes les émissions devaient s'arrêter demain déjà. Dès lors, 
si l'on ne peut pas pour l'instant arrêter le réchauffement, il 
est ni-anmoins possible de tenter de contrûler son amplitude 
pour minimiser les risques associés. 

Le rûle des carburants fossiles: Le secteur du pétrole, du 
charbon, du gaz naturel et du bois est responsable de plus 
de 75% des émissions anthropiques de carbone. Même avec 
les prix actuellement élevés du baril et la raréfaction pro- 
grammée du pétrole, ies carburants fossiles dominent tous 
les autres secteursénergétiques. Vu les faibles niveaux d'in- 
vestissement pour encourager le développement d'autres 
technologies, il n'existe pour l'instant aucune alternative 
pour dsliurer durablement l'approvisionnement i-nergétique 
de Irl planete, La demande en énergie ne cessera de croitre 
au fur et à mesure que les pays i-mergents commenceront a 
consommer massivement a leur tour, à l'instar de la Chine, 
de I'lnde ou du Bii-sii, maigre les progres ri-alisés au niveau 
des économies d'hergie et de la consommation des moyens 

de transports. Les raiburants riches en carbone continueront 
à dominer le marché de l'énergie et donc à doper les tendan- 
ces climatiques actiielles. 

[...]Aujourd'hui déjà, les notions d'aménagenient du terri- 
toire et de développement durable iirbain semblent partout 
balayées par un développement quasi anarchique des mé- 
tropoles, dont l a  dynamique propre parait échapper à tout 
contrôle. Vans ces conditions, comment favoriser la gestion 
de l a  mobilité et de l'approvisionnement énergétique, prin- 
cipales sources de gaz à eflet de sem a u  coeur des grandes 
villes? 

l---l 

Alors que le Centre météorologique britannique annonce 
que 2007 risque fort d'être l'année la pliis chaude jamais 
enregistrée, il est urgent que le débat d'aujourd'hui ne se 
situe plus au  niveau de la réalité du changement climatiqiie 
mais qu'il se focalise s u r  les stratégies à mettre en oeuvre 
afin d'en minimiser les risques pour nos sociétés et I'env- 
ronnemerit planetaire. 

On se prend même à rêver qu'en 2007, une année où le cli- 
mat fera certainement parler de lui  à plus d'ime occasion, la 
Suisse prenne un rôle de leader dans le dossier climat au 
même titre qu'elle offrait ses bons offices poiir résoudre les 
conflits d'antan. Car la résolution (partielle) du problème 
climatique passe non seulement par l'économie et la techno- 
logie, mais aussi par la diplomatie. On tiendrait ici un réel 
projet féd6rateur qui nous changerait des querelles partisa- 
nes habituelles ... 

* lntergovemmental Panel on Climate Change; en francais le 
CIEC Groupe Intergouvernemental pour l'étude de I'Evolu- 
tion du Climat, dont le 4e rapport d'évaluation est attendu 
pour le mois de février. 




